
STATUTS DE L’ASSOCIATION DES DOCTORANTS ET DOCTEURS
DE PARIS 12 (AD2P12)

Article 1

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er

Juill et 1901 et le décret du 16 Août 1901, ayant pour titre “ Association des Doctorants et
Docteurs de Paris 12 ” (AD2P12).

Article 2

Cette association a pour but de réunir les doctorants, les docteurs et les étudiants en
DEA de l’Université Paris 12 Val-de-Marne, toutes disciplines confondues, dans un esprit
d’entraide.
Elle a pour objet de :

− Favoriser la reconnaissance de l’Université Paris 12 Val-de-Marne et de ses membres
dans les milieux professionnels.

− Participer à la vie universitaire.
− Mettre en œuvre un soutien interpersonnel et interdisciplinaire entre les doctorants et les

docteurs de l’université.
− Proposer des actions dans différents domaines (sciences, culture, solidarité...).
− Soutenir la représentation étudiante au sein des Ecoles doctorales de l’université.
− Encourager la solidarité entre les membres de l’association.

Article 3

Le siège social est fixé à l’Université Paris 12 Val de Marne, Service de la Recherche, 61
Avenue du Général de Gaulle, 94010 Créteil Cedex.
Il pourra être transféré en tout autre endroit par simple décision du bureau. La ratification par
l’assemblée générale sera nécessaire.

Article 4

L’association se compose de membres d’honneur, de membres bienfaiteurs, de membres
actifs (adhérents) et de membres associés.

Article 5

Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le bureau qui statue lors de
chacune de ses réunions sur les demandes d’admission présentées.

Article 6 Membres

Sont membres d’honneur  ceux qui ont rendu des services signalés à l’association. Ils
sont dispensés de cotisation.

Sont membres bienfaiteurs ceux qui s’acquittent d’une cotisation au moins égale au
double de celle des membres actifs.

Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement la
cotisation fixée chaque année par le bureau.

Sont membres associés le Vice Président des Etudiants de l’Université Paris 12 Val de
Marne et le Chargé de Mission auprès des Ecoles Doctorales de l’Université Paris 12 Val de
Marne. Ils sont dispensés de cotisation.



Article 7 Radiations

La qualité de membre se perd par :
a) Démission, adressée par écrit au bureau de l’association.
b) Radiation prononcée par le bureau pour non paiement de la cotisation.
c) Radiation prononcée par le bureau pour motif grave, l’ intéressé ayant été invité par lettre
recommandée à se présenter et s’expliquer devant le bureau.
d) Décès.

Article 8 Ressources

Les ressources de l’association comprennent :
a) les produits des cotisations ;
b) les subventions de l’Etat, des régions, départements et communes ;
c) les legs et les dons des établissements d’utili té publique ;
d) les ressources provenant de mécènes
e) toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.

Article 9 Bureau

L’Association est dirigée par un bureau de 5 membres élus pour 2 ans par l’assemblée
générale. Les membres du bureau sont rééligibles.
Le bureau est composé d’  :
a) un président
b) un vice-président
c) un secrétaire
d) un secrétaire adjoint
e) un trésorier

En cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres.
Il est procédé au remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs
des membres ainsi élus prennent effet à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des
membres remplacés.

Article 10 Réunion du bureau

Le bureau se réunit au moins une fois tous les 3 mois sur convocation du président ou
sur la demande du quart de ses membres.

Pour statuer, au moins la moitié du bureau doit être présente, sachant que nul ne peut
voter par procuration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En
cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Tout membre du bureau qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions
consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.

Article 11 Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque
titre qu’ ils soient affili és. L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au mois de
Décembre. Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont
convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale, que les questions soumises à
l’ordre du jour.



Le président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation
morale de l’association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à
l’approbation de l’assemblée.

S’ il y a lieu, il est procédé après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement au
scrutin secret des membres sortants.

Les décisions sont prises par votation selon les modalités précisées par le règlement
intérieur de l’association.

Article 12 Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, ou sur demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président
peut convoquer une assemblée générale extraordinaire. L’assemblée générale extraordinaire est
seule compétente pour apporter des modifications aux statuts ou décider de l’avenir de
l’association (dissolution, fusion ou union avec d’autres associations).

Les décisions sont prises par votation selon le quorum et les modalités précisées par le
règlement intérieur de l’association.

Article 13 Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau qui le fait alors soumettre à
l’assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par
les statuts, notamment ceux relatifs à l’administration interne de l’association.

Le règlement intérieur s’ impose à tous les membres de l’association.

Article 14 Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à
l’assemblée générale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et
l’actif, s’ il a lieu, est dévolu conformément à la loi du 1er juill et 1901 et au décret du 16 août
1901.

Fait à Créteil, le 23 Mai 2001

Hélène LEPETIT Sandra HUGUENIN
      Trésorière                    Présidente


